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NGE DE NOTES ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS

D'AMÉRIQUE CONCERNANT LE SERVICE MILITAIRE *

Intervenu à Washington les 30 mars et 6 et 8 avril 1942

(Traduction)

Le Secrétaire d'Etat suppléant des Etats-Unis
au Ministre du Canada à Washington

SECRETARIAT D'ITAT

WASHINGTON, le 30 mars 1942.

- a.- sn.rTi+Pnq oinue des fonctionnaires de la



le résultat de l'examen sera communiqué aux autorités compétentes de la ný
co-belligérante qui décideront de leur acceptation. Dès réception de la pal
Gouvernement co-belligérant intéressé d'un avis qu'une personne peut
acceptée en même temps que des billets de voyage et des bons de repas nécessi
le directeur compétent de l'Organisation du Service Sélectif aux Etats-
enjoindra à la Commission locale du Service Sélectif dont la personne est just
ble de diriger celle-ci vers le lieu convenu en vue de son entrée en service
dans les forces armées du pays co-belligérant. Si, à son arrivée, on décc
que la personne dont il s'agit ne peut être accueillie dans les forces armée
pays co-belligérant, cette personne sera sujette à l'incorporation immédiate
les forces armées des Etats-Unis.

Avant de mettre le régime précité en vigueur à l'endroit d'un
co-belligérant, le Secrétaire d'Etat désire recevoir du repiésentant diploma·
de ce pays à Washington une note exprimant le désir de son Gouverne:
de se prévaloir dudit régime et que, en ce faisant, il convient de ce qui suit:

a) Son Gouvernement n'exercera ni menace ni contrainte d'aucune
pour amener une personne fixée aux Etats-Unis à s'enrôler dan
forces armées d'aucun gouvernement étranger;

b) Son Gouvernement accordera réciprocité de traitement aux resst
sants des Etats-Unis, à savoir: avant'leur admission dans les fi
armées de son Gouvernement, il leur sera donné la faculté de chois
servir dans les forces armées des Etats-Unis tout comme, en substan
est ci-dessus exposé;
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que modifiée, de choisir, en aucun temps avant leur admission dans les
forces armées des Etats-Unis, de faire leur service dans les forces navales,
militaires ou aériennes du Canada plutôt que dans les forces armées des
Etats-Unis. L'état physique des personnes qui optent de faire leur service
dans les forces canadiennes sera examiné par les forces armées des Etats-
Unis; si ces personnes sont trouvées aptes au service, le résultat de
l'examen sera communiqué aux autorités compétentes du Canada. Dès
réception de la part du Gouvernement canadien d'un avis que la personne
peut être acceptée, en même temps que des billets de voyage et des bons
de repas nécessaires, le directeur compétent de l'Organisation du Service
Sélectif aux Etats-Unis enjoindra à la Commission locale du Service
Sélectif dont la personne est justiciable de diriger celle-ci sur le lieu
d'accueil convenu en vue de son versement dans les forces navales, mili-
taires ou aériennes du Canada. Si, à son arrivée au lieu convenu, il
apparaît que la personne en cause ne peut pas être accueillie dans les
forces navales, militaires ou aériennes du Canada, elle sera sujette à l'in-
corporation immédiate dans les forces armées des Etats-Unis.

2) Le Gouvernement des Etats-Unis est disposé à mettre le régime
proposé en vigueur à l'égard du Canada dès réception d'une note mar-
quant le désir du Gouvernement canadien de s'y associer et son adhésion
aux dispositions dont la teneur suit:

a) Le Gouvernement du Canada n'exercera ni menace ni contrainte
d'aucune sorte pour amener une personne fixée aux Etats-Unis à
s'enrôler dans les forces navales, militaires ou aériennes du Canada
ou de tout autre gouvernement étranger;

b) Le Gouvernement du Canada accordera réciprocité de traitement
aux ressortissants des Etats-Unis, à savoir: il sera donné aux
ressortissants des Etats-Unis qui sont astreints au service militaire
obligatoire au Canada la faculté, avant leur admission dans les
forces navales, militaires ou aériennes du Canada, de choisir de
servir dans les forces armées des Etats-Unis tout comme, en
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ment que comporte la stipulation a) est limité au cas présent et, de plus
ne vise pas à empêcher le Gouvernement du Canada de proclamer l'oblig
juridique pour les Canadiens de toutes parts, y compris les Etats-Uni
servir dans les forces canadiennes, aussi longtemps que rien n'est dit ou
aux Etats-Unis par le Gouvernement du Canada qui sente la menace ou la
trainte. La raison d'être de cette réserve est que le Canada peut décider
l'avenir de créer une obligation juridique absolue pour les Canadiens fb
l'étranger de servir dans les forces canadiennes, semblable à la clause figi
présentement dans la loi des Etats-Unis relative à l'instruction et au se
sélectifs et imposant une obligation aux ressortissants des Etats-Unis fix(
quelque part que ce soit. Si le Canada vient à créer une obligation de
nature, le Gouvernement canadien ne voudra pas exclure aucune partie du g
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Le Secrétaire d'État suppléant des États-Unis au

Chargé d'Affaires du Canada à Washington

SECR*rARIAT D'ÉTAT

WA5HINGTON, le 8 avril 1942.
UEUR LE CHARGÉ D'AFFAIRES,

'ai l'honneur d'accuser réception de la Note nW 222, en date du 6 avril
par laquelle, vous référant à ma Note du 30 mars relative à l'application aux
-tissants canadiens fixés aux Etats-Unis de la loi revisée des Etats-Unis
ve à l'instruction et au service sélectifs, vous mandez que le Gouvernement
anada est disposé, dans un esprit de collaboration avec le Gouvernement
tats-Unis, à s'associer au régime exposé dans ma Note du 30 mars, à la
tion que le Gouvernement des Etats-Unis accorde, à l'égard de tous les
s qui y sont soulevés, pleine réciprocité.
'ai l'avantage de vous faire savoir que le Gouvernement des Etats-Unis
e par les présentes au Gouvernement du Canada pleine réciprocité en ce
,garde le régime en question, et qu'il souscrit, en outre à toutes les conditions,
etions et présomptions, formulées aux paragraphes de votre Note précitées
rotés de 4 à 9 inclusivement.
ýuant au paragraphe 10 de votre Note visant le retour aux Etats-Unis
essortissants canadiens qui font le choix de servir dans les forces navales,
iires ou aériennes du Canada et qui sont accueillis par 'une de ces forces, il
rté à votre connaissance que le Secrétariat d'Etat prie le Ministère de la

,e de recommander au Congrès des Etats-Unis d'adopter toutes lois néces-
pour simplifier le plus possible la rentrée aux Etats-Unis des personnes

il s'agit en tout temps dans les six mois qui suivront la fin de leur service

les assurances renou,




